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L’ECOQUARTIER CHANDON-REPUBLIQUE A GENNEVILLIERS, LAUREAT DE L’APPEL A PROJETS REGIONAL 

NOUVEAUX QUARTIERS URBAINS 
 
La région Ile de France vient de publier les résultats de la 
troisième session de l’Appel à Projets NQU (Nouveaux Quartiers 
Urbains)  qui a notamment pour objectifs de favoriser l’exemplarité 
et la diffusion de nouvelles pratiques  d’aménagement durable.  
Sur les 17 candidats ayant participé à la troisième session NQU 
(lancée en novembre 2010), l’écoquartier Chandon République de 
la ville de Gennevilliers a été nommé lauréat par le jury et s’est 
ainsi vu attribuer une subvention de la Région de 3,7 millions 
d’euros. 
 

Après la signature d’une convention pour le développement de l’écoquartier Chandon République  entre la Ville 
et l’Etat, en juillet dernier, la désignation du quartier par la Région Ile de France au titre de Nouveau Quartier 
Urbain confirme l’importance de cette opération et la reconnaissance de l’ambition et de la qualité de ce projet 
d’aménagement durable. 
 
L’écoquartier Chandon République s’implante à proximité du centre-ville de 
Gennevilliers, sur une friche industrielle, anciennement occupée par l’usine 
Chausson (industrie automobile), dont les activités ont cessé en 1991. 
La démolition de l’usine ETG ex-Chausson (2007-2008) a ainsi donné à la ville 
de Gennevilliers l’opportunité d’aménager un écoquartier sur ce site de 9ha, à 
proximité du centre ville et bien desservi en transports en commun. 
Intégré au cœur du secteur central, l’écoquartier fait le lien entre le centre ville 
et les quartiers des Grésillons, de Chandon-Brenu et des Agnettes, sur 
lesquels sont réalisés plusieurs projets de ZAC ainsi que de réhabilitation 
urbaine et sociale. 
 

Pour assurer la reconversion de cette friche industrielle en créant un 
« écoquartier pour tous », la ville de Gennevilliers a souhaité inscrire 
l’aménagement de la ZAC Chandon République dans une démarche de 
Développement Durable. 
LesEnR, Bureau d’Etudes Urbanisme Durable, est ainsi intervenu aux côtés de 
la ville de Gennevilliers et de son aménageur la SEMAG92, pour mener une 
AEU (Approche Environnementale de l’Urbanisme) et traduire dans le projet 
d’aménagement des objectifs ambitieux de développement durable. 
 

La réalisation de l’écoquartier Chandon République présente un double enjeu en termes d’exemplarité : 
- il s’agit, d’une part, d’un projet intégrant des objectifs performants de développement durable se traduisant 
par la mise en œuvre d’actions ambitieuses en matière de limitation des consommations de ressources, de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre, de gestion de l’eau et de préservation de la biodiversité, de 
mixité sociale et urbaine, … 
- il s’agit d’autre part, pour la ville de Gennevilliers de s’appuyer sur cet écoquartier comme un terrain 
d’expérimentation, dont l’exemplarité doit permettre d’étendre les pratiques à l’échelle du territoire. 
Ce projet d’écoquartier a ainsi permis de lancer une grande phase de concertation auprès de la population sur 
les thématiques de développement durable et plusieurs actions inscrites dans le cadre de la charte de qualité 
environnementale (v)ont engendrer une rétroaction sur la ville. On peut par exemple citer la mise en œuvre de 
bornes enterrées pour collecte en apport volontaire des déchets (étendue à d’autres quartiers) , l’adoption d’un 
schéma directeur des modes doux à l’échelle de la ville ou encore l’étude menée sur la thématique biodiversité 
à l’échelle de l’écoquartier dont les pratiques (aménagement et entretien/gestion des espaces verts favorisant 
la biodiversité) ont vocation à être étendues sur l’ensemble de la commune. 
 

Les objectifs de développement durable pour l’aménagement de l’écoquartier sont partagés par l’ensemble des 
acteurs à travers une Charte de Qualité Environnementale, réalisée par la Ville accompagnée de son Assistant 
à Maîtrise d’Ouvrage LesEnR. Cette charte, soumise pendant 6 mois à concertation auprès des gennevillois, 
avant d’être adoptée par le conseil municipal en juin 2010, constitue la ligne directrice de la démarche 
environnementale menée sur l’écoquartier. 
 

Par sa situation géographique, la ZAC Chandon - République constitue un projet stratégique localisé dans un 
secteur de densification préférentielle du SDRIF, très bien desservi par les transports collectifs (proximité 
immédiate de 2 stations de métro à 10 mn à pied, 2 lignes de bus, une station projetée dans le cadre du Grand 
Paris Express). Ces opportunités en termes de mobilité durable sont également relayées dans l’aménagement 

Programme de l’opération : 

- 129 000 m² SHON de 
logements collectifs en 
construction neuve et 
réhabilitation, (50% de 
logements en accession, 
50% de logements locatifs 
sociaux) dont une résidence 
sociale et une résidence 
intergénérationnelle 

- 3 000 m² SHON de 
commerces et de services 

- 9 600 m² SHON 
d’équipements publics 
(groupe scolaire, 
équipement périscolaire, 
équipement d’accueil de la 
petite enfance, gymnase) 

- 6 500 m² d’espaces verts 
 



 

de la ZAC par la création d’itinéraires piétons et cyclables, permettant notamment de relier la Coulée Verte, les 
stations de transports en commun et les équipements publics de la commune. 
 

La gestion de l’énergie est également au centre des préoccupations de l’aménagement de l’écoquartier, avec 
l’extension du réseau de chaleur, qui sera à terme approvisionné en majorité par des énergies renouvelables, 
grâce à la réalisation d’une chaufferie biomasse sur le Port de Gennevilliers. 
L’aménagement de l’écoquartier vise une réduction de plus de 50% de la consommation énergétique globale 
de la ZAC par rapport à un aménagement classique (RT2005). Les bâtiments présenteront ainsi des 
performances énergétiques allant au-delà du niveau BBC (Bâtiment Basse Consommation) jusqu’à la 
construction de Bâtiments à Energie POSitive (BEPOS) pour les équipements publics.  
 

La mixité sociale assurée à l’échelle de l’écoquartier avec une 
programmation comprenant 50% de logements sociaux et 50% de 
logements en accession se traduit également par la réalisation d’un 
projet innovant de résidence intergénérationnelle.  
Enfin, la mixité urbaine est pensée à une échelle plus large que le 
strict périmètre de l’écoquartier, intégrant le projet de redynamisation  
du centre ville et les projets réalisés dans les ZAC voisines, 
comportant d’importants programmes de bâtiments tertiaires. 
 

 
 

La ville de Gennevilliers a également travaillé à la conservation de la mémoire 
du lieu, soucieuse de rendre un hommage particulier aux « générations 
CHAUSSON » qui ont travaillé dans ces bâtiments et marqué l’histoire de la 
ville. Le projet de spatialisation de la mémoire se traduit par la mise en valeur 
d’une presse BLISS, outil qui rythmait quotidiennement les activités de l’usine, 
sur l’espace public et la réalisation d’un parcours ponctué de boîtes à mémoires 
contenant des objets liés  à l’activité du site (projet de Michel VERJUX, 
plasticien et Philippe DANEY, designer). 
 
Ainsi l’inauguration de la presse Bliss le 23 septembre dernier a marqué 
symboliquement le lancement opérationnel de l’aménagement de l’écoquartier 
Chandon République.  
Réalisés en trois phases, les travaux débuteront en 2012 pour s’achever en 
2016. 
 

 
 

 
 

A propos de la société LesEnR 
 

Implantée à Malakoff (92), la société LesEnR est organisée autour de 3 pôles d’activités : 
 

� LesEnR assiste les collectivités et aménageurs dans la prise en compte d'une démarche d'urbanisme 
durable dans l’aménagement urbain, à l'échelle de la ville et du quartier, en intervenant dans la formulation 
des objectifs, dans la conception urbaine et dans le suivi des opérations. 

� LesEnR accompagne les Maîtres d'ouvrage et Maîtres d'œuvre dans la prise en compte de la Haute 
Qualité Environnementale pour la construction et rénovation de leurs bâtiments (bureaux, logements, 
équipements publics, …) au travers, entre autres, de la démarche HQE®. LesEnR intervient également sur 
les bâtiments existants par la mise en œuvre de la démarche HQE Exploitation. 

� Le pôle ingénierie et conseil en énergies détermine les solutions techniques les plus adaptées à un 
bâtiment, un ensemble de bâtiments ou un quartier pour définir une stratégie énergétique (sobriété, efficacité 
énergétique, EnR, …). Il intervient dans les phases diagnostic et projet, en maîtrise de l'énergie et mise en 
œuvre d'énergies renouvelables. 

 
Créée en 2006, la société LesEnR connaît une croissance rapide, affichant pour l’année 2010 une croissance de 50% par 
rapport à l’année 2009, avec un chiffre d’affaire de 750k€. 
 

 2009 2010 Objectifs 2011 

Chiffre d’affaire 500 k€ 750 k€ 1200 k€ 
 

La société LesEnR renforce aujourd’hui ses équipes et développe ses activités, pour continuer d’accompagner au mieux 
les maîtres d’ouvrages et maîtres d’œuvres dans leurs projets ambitieux d’aménagements durables. 
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L’inauguration de la presse Bliss, le 
23 septembre dernier, a marqué 
symboliquement le lancement du 
futur écoquartier Chandon- 
République. 


